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Commission des Communautés Européennes




A l’attention de Madame la Secrétaire Générale





B-1049 Bruxelles





Belgique





Commission des Communautés Européennes





288 Boulevard Saint Germain





75 007 Paris

Par courriel et recommandé avec AR.
Objet : Plainte auprès de la Commission.

Madame la Secrétaire Générale,
L’activité, considérée en France de service public (Cf Arrêt du Conseil d’état du 21 mai 2008-PJ n° 7) , de remorquage portuaire et ne relevant pas du champ d’application de l’article 2, point 1 du règlement 3577/92 (Arrêt de la Cour (2ème chambre)-11 janvier 2007) en ce qu’il constitue principalement un service de louage de service et non de transport est encadrée par les directives 2001/25/CE et 1999/23/CE quant à l’organisation du travail et soumise aux dispositions prévues par la directive 96/71 , notamment dans son article 3 paragraphe a) sur le respect des périodes minimales de repos. Ces directives sont d’ailleurs transposées en France dans le décret 305 du 31 mars 2005 ainsi que dans le code du Travail Maritime pour ce qui concerne la Directive 96/71.
Or une récente décision du Port Autonome du Havre (25 avril 2008-PJ n° 10) prise malgré un « avis négatif » de l’Administration des Affaires Maritimes (PJ n° 8) et deux « avis négatif » de l’Inspection du Travail Maritime (PJ n° 9 et 9 bis), allant en violation du respect des périodes minimales de repos, permet à une société Française, la Société Nouvelle de Remorquage du Havre dont les capitaux sont détenus pour 60% environ par le Société Hollandaise Kotug , d’opérer librement dans le Port du Havre.
Aujourd’hui il existe de ce fait une menace réelle d’accident dans le port du Havre due à la fatigue générée, par cette organisation du travail, sur les équipages des remorqueurs de la SNRH. Cette fatigue qui se manifeste par des « étourderies » ,dénoncées par les Officiers des remorqueurs (PJ n° 12) , présente des risques potentiels et sérieux tant au niveau des infrastructures portuaires, que de la pollution, que des pertes en vie humaine. Cette  activité au service du Transport Maritime, déjà considérée par la jurisprudence comme une activité à risque, ne peut raisonnablement pas continuer à s’exercer dans ces conditions. 
Au-delà de cette menace dénoncée par le Syndicat Normandie CFDT (PJ n° 11), on ne peut que constater que la SNRH de son côté essaye de s’implanter au Havre par un « passage en force », de la même manière que la Société KOTUG à Hambourg dans les années 90, et s’assied sur toutes les réglementations étendues de la profession (conventions collectives) et ce malgré les nombreuses observations de l’Inspection du travail Maritime (PJ n° 9 ter), créant ainsi un réel trouble de l’ordre public et une distorsion de concurrence. Ce non respect de la réglementation qui constitue un motif de retrait de l’agrément selon l’article 8 de l’arrêté préfectoral (PJ n° 1) n’est d’ailleurs étrangement pas soulevé par le Port Autonome du Havre dans son courrier du 25 avril dernier. (PJ n° 10).
C’est sur ces bases  que je dépose une « Plainte auprès de la Commission des Communautés Européennes pour non respect du Droit Communautaire » par le Port Autonome du Havre considéré comme Etablissement Public.
Veuillez agréer, Madame la Secrétaire Générale, l’expression de mes salutations distinguées et respectueuses.
Alain BOURGEOIS.
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